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Préambule :
6.3.3 Regroupement de factures 
Le client peut demander à Gaz Métro de regrouper ses factures aux fins de leur transmission. Gaz Métro est autorisée à facturer au client les frais réels de ce service. 

Questions :

10.1 Le client est-il avisé des frais qui lui seront facturés avant le regroupement effectif de ses factures ?

10.2 Le client peut-il obtenir à l’avance le montant des frais qui lui seront facturés, le cas échéant ? 
Réponses :
10.1
Oui. Le client serait informé des frais qui pourraient lui être facturés avant le regroupement effectif de ses factures. 
10.2
Oui. Le client serait informé du montant de ces frais avant que SCGM ne procède au regroupement de ses factures.
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